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REYDE MILITAIRE SUISSE

LXIX' Année N° 3 Mars 1924

Le haut commandement et l'état-major.
(Suite.)

La préparation et la conduite d'une grande guerre exige
l'étude de problèmes de natures diverses que les hommes d'Etat
et les militaires out à résoudre et qui se succèdent dans l'ordre
suivant : politique de guerre, politique militaire, stratégie,
logistique, tactique.

Il importe d'avoir des idées nettes sur l'objet de chacune
de ces parties de l'art de la guerre ; car ce n'est qu'à cette
condition que l'on pourra constituer d'une manière rationnelle les

organes chargés de décider de la conduite de la guerre et
d'exercer le haut commandement.

Ainsi que je l'ai dit d'autre part1, il ne faut pas confondre
la politique de guerre avec la politique militaire. La première
a pour objet de contracter et de maintenir des alliances et de

juger de l'opportunité d'une guerre. Elle est antérieure à

l'ouverture des hostilités, mais elle ne cesse pas d'être en jeu
pendant que les opérations se déroulent.

La politique militaire a pour objet de déterminer l'emploi
des forces dont on dispose, de choisir les divers théâtres
d'opérations, et d'indiquer le mode de guerre — offensive ou défensive

— que l'on doit adopter pour chacun d'eux.
Ce sont surtout les hommes d'Etat qui sont appelés à

traiter les questions de politique de guerre et de politique
militaire ; mais les militaires doivent participer à leurs
délibérations. Ce sont eux qui doivent fournir des renseignements
précis sur les ressources militaires de chacune des nations qui

1 Voir la Revue de Paris du 1er décembre 1922, Stratégie et Politique militaire.
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